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2017 PP 16 BSPP - Protocole d’accord transactionnel avec la société Guinier Génie Climatique 

concernant le lot n° 3-2 "Chauffage - Ventilation - Climatisation - Désenfumage", relatif à l’opération de 

travaux de réaménagement du bâtiment "Phébus" sur le site de Limeil-Brévannes (94). 

 

 

Mme Colombe BROSSEL, rapporteure 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le projet de délibération, en date du 8 mars 2017, par lequel le Préfet de police demande l’autorisation 

de souscrire un protocole transactionnel avec la société Guinier Génie Climatique au titre du lot n° 3-2 

"Chauffage - Ventilation - Climatisation - Désenfumage", marché n° 20137203500 notifié le 9 juillet 

2013 relatif à l’opération de travaux de réaménagement du bâtiment "Phébus" sur l’ancien site du 

Commissariat à l’Énergie Atomique pour la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris à Limeil-Brévannes / 

Valenton (94) - Base Logistique ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Colombe BROSSEL, au nom de la 3e commission, 

 

Délibère : 

 

Article 1 : Sont approuvés les termes du protocole transactionnel, joint en annexe, avec la société Guinier 

Génie Climatique au titre du lot n° 3-2 "Chauffage - Ventilation - Climatisation - Désenfumage", marché 

n° 20137203500 notifié le 9 juillet 2013 relatif à l’opération de travaux de réaménagement du bâtiment 

"Phébus" sur l’ancien site du Commissariat à l’Énergie Atomique pour la Brigade des Sapeurs-Pompiers 

de Paris à Limeil-Brévannes / Valenton (94) - Base Logistique.  

 

Article 2 : Monsieur le Préfet de police est autorisé à signer le protocole transactionnel susvisé. Le Préfet 

de police est autorisé à signer tout document nécessaire à l’application des dispositions prévues par ce 

protocole transactionnel.  



 

 

Article 3 : La dépense correspondante sera imputée à la section d’investissement du budget spécial de la 

Préfecture de police, exercice 2017, chapitre 901, article 901-1311, compte nature 2313. 

 
 

La Maire de Paris, 

 

Anne HIDALGO 

 


